
DOSSIER DE 
PRE-INSCRIPTION

A RENDRE COMPLET

1/ JE REMPLIS ET RAMENE TOUS CES DOCUMENTS
LA FICHE D'INFORMATION LICENCIE (email obligatoire !!)
AUTORISATIONS Ne pas oublier de signer

CHARTE DU LICENCIE Ne pas oublier de signer

RÈGLEMENT INTÉRIEUR Ne pas oublier de signer

PHOTOCOPIE DE LA CNI OU PASSEPORT Uniquement si vous n'étiez pas licencié la saison dernière au FOP

2 BOUTEILLES DE SODA OU JUS (pour les goûters de fin de match)

COTISATION (voir  la fiche OPÉRATION IMPÔTS pour plus d'information)

2/ JE RECOIS PAR MAIL UN LIEN POUR SAISIR     :
A/ L’IDENTITE, PHOTO, ADRESSE et CONTACTS du LICENCIE
B/ LE TYPE DE LICENCE CHOISIE (Compétition/loisir) et les éventuelles FONCTIONS
C/ LE CERTIFICAT MÉDICAL 
D/ L’ASSURANCE CHOISIE
→LE CLUB VERIFIE LES INFORMATIONS PUIS VALIDE LA PRE-INSCRIPTION     : 
JE SUIS LICENCIE     .

CALCUL DE LA COTISATION FOP
Choisissez votre catégorie, cochez une assurance (non obligatoire) , puis cochez mutation si vous êtes dans ce cas. 
Additionnez le tout pour trouver le prix TOTAL de votre cotisation     .

ASSURANCES (Ces assurances ne sont pas obligatoires, vous n'etes pas obligés d'y souscrire)
La FFBB propose 4 Assurances complémentaires (Option A, B, C+A ou C+B). 
Si vous voulez quand même souscrire à l’une de ces assurances, vous devez ajouter son montant à la cotisation FOP (voir tableau ci-
dessous)
MUTATION
Le Comité de l’Hérault demande des frais de mutation de 60 € pour qu’un joueur puisse changer de club d’une saison à l’autre. 
Ces frais s’appliquent à partir de la catégorie U15 (U15-U17-U20-SENIORS-LOISIRS). Ils sont à ajouter à la cotisation FOP.

CATEGORIE COTISATION
FOP

ASSURANCE A
+ 2,98 €

ASSURANCE B
+ 8,63 €

ASSURANCE C+A
+ 3,48 €

ASSURANCE C+B
+ 9,13 €

MUTATION
+ 60 €

TOTAL

U7 (2015-2014) 80 € €

U9 (2013-2012) 90 € €

U11 (2011-2010) 100 € €

U13 (2009-2008) 130 € €

U15 (2007-2006) 130 € €

U17 (2005-2004) 140 € €

U20 / SENIORS  
(avant 2003)

140 € €

LOISIRS 
(avant 2002)

80 € €

Paiement en espèces, chèque* (à l'ordre de FO Piscenois) ou CB sur notre boutique en ligne http://www.pezenasbasket.fr/shop
(*Au maximum 3 chèques, marqués au dos septembre/octobre/novembre + nom du licencié)

TOURNER SVP



FICHE D'INFORMATION
LICENCIE 

MERCI D’ÉCRIRE EN LETTRES MAJUSCULES

IDENTITÉ DU LICENCIE

NOM : Prénom :
Date de naissance : Lieu : 
Adresse :
Ville : Code Postal :
Email : Tél mobile :
Si le joueur est mineur : Tél fixe 
Nom et prénom parent 1 :
Mail : Tél mobile :

Nom et prénom parent 2 :
Mail : Tél mobile :

CATÉGORIE

U7 (2014-2015) U9 (2012-2013) U11 (2010-2011)
U13 (2008-2009) U15 (2006-2007) U17 (2004-2005)
U20 (2001-2002-2003) SENIORS/U20(avant 2003) LOISIRS(avant 2002)

GARÇON FILLE

AUTORISATIONS
Je soussigné(e) :

autorise tous les entraîneurs, dirigeants, membres du bureau, bénévoles du club :
à transporter mon enfant ci-dessus dénommé pour tous les déplacements de la saison à venir.
à faire transporter mon enfant en cas d'urgence à l’hôpital le plus proche et à faire pratiquer 

les soins d'urgences.
À capter et à exploiter à titre gracieux l'image de mon enfant captée lors des entraînements, 

matchs et animations. À la diffuser dans un cadre strictement non commercial sur les supports 
de communication du Club.
Fait à Le 

Signature du parent 1 et/ou Signature du parent 2 ou Signature du responsable



RÈGLEMENT INTÉRIEUR
PRÉAMBULE

● 1- En adhérant au F.O PEZENAS Basket-ball, vous adhérez à une association loi 1901, gérée par des bénévoles.
● 2- Le F.O PEZENAS est un club formateur à la pratique du basket-ball.
● 3- La signature d'une licence au F.O PEZENAS Basket-ball implique l'acceptation du règlement intérieur.

Article 1
            Licence

● Une cotisation est obligatoire pour accéder aux installations sportives en tant que joueur, entraîneur ou dirigeant.
● La cotisation est valable du jour de la signature de la demande de licence, et jusqu'au 30 juin de l'année sportive en cours.
● Le coût de la licence comprend les parts versées à la FFBB, à la ligue Occitanie, au comité départemental, et la cotisation versée au club. Aucun 
remboursement -partiel ou intégral- ne pourra être consenti, pour quelque motif que ce soit.

Article 2
            Participation

● Chaque équipe bénéficie d'un ou deux entraînements par semaine, selon les créneaux mis à notre disposition par la ville de Pezenas.
● Dans un souci de respect des autres membres de l'équipe ainsi que de l'entraîneur, ce dernier doit être impérativement prévenu d'une
absence.

Article 3
Horaires

● Les horaires prévus en début de saison peuvent êtres modifiés exceptionnellement au cours de la saison.
● Le joueur s'engage à respecter les horaires des entraînements. En cas d'absence ou de retard, il s'engage à prévenir son entraîneur au plus tôt,
● Le joueur doit avoir une tenue de sport adaptée.

Article 4
Sécurité

● Le parent ou le responsable de l'enfant doit s'assurer de la présence de l'entraîneur avant de laisser l'enfant mineur pénétrer dans les
installations sportives.
● Chaque joueur(se) et adulte l'accompagnant s'engagent à respecter les consignes de sécurité qui encadrent l'utilisation du matériel
avant, pendant et après un entraînement.

Article 5
    Tenue d’entraînement

● La tenue du joueur à l’entraînement doit être adaptée à la pratique du basket-ball : Chaussures de sport (de préférence à tige haute),
short de sport, t-shirt et/ou chasuble,
Par mesure de sécurité pour lui-même ainsi que pour les autres, les bijoux, montres et autres accessoires doivent être laissés au
vestiaire, ou mieux au domicile.

Article 6
            Tenue de jeu

● Le F.O PEZENAS Basket-ball met à disposition du joueur une tenue de jeu (maillot + short + sur-maillot éventuel) uniquement
dans le cadre de la compétition.
● Chaque joueur est responsable de la tenue de jeu mise à sa disposition par le club en début de saison ou en début de match.
● Pour les Seniors conservant leur tenue de jeu pour toute la durée de la saison en cours, un chèque de caution sera demandé. Ce
chèque sera encaissé par le club en cas de non restitution ou dégradation de la tenue de jeu telle qu'elle a été mise à disposition.

Article 7
      Présence aux matchs

● Dans un souci de respect des autres membres de l'équipe ainsi que de l'entraîneur, ce dernier doit être impérativement prévenu le
plus tôt possible d'une absence.
● Lors des matchs à domicile, les membres de l'équipe doivent être présents au minimum une demi-heure avant l'horaire prévu.

Article 8
              Arbitrage et table de marque

● La participation des licenciés à l'arbitrage et/ou à la tenue de la table de marque fait parti intégrante de la formation du joueur. Elle est 
obligatoire au moins une fois dans la saison. Elle s'inscrit dans l'apprentissage des règles du jeu, de la vie en communauté, et de l'esprit club.

Article 9
    Matchs à l'extérieur

● Les responsables du club, les joueurs(ses) ou parents des joueurs(ses) assurent le transport des autres membres de l'équipe. Il est
vivement souhaité que les parents puissent accompagner leur(s) enfant(s) lors des déplacements.
● Les conducteurs s'engagent à respecter le code de la route (limitations, sécurité..)

Article 10
Ethique

● Les licenciés du F.O PEZENAS Basket-ball ainsi que leurs parents et/ou accompagnateurs, s'engagent à respecter les Arbitres,
Entraîneurs et dirigeants, qu'ils soient représentant du F.O PEZENAS ou d'un autre club.
● Les licenciés du F.O PEZENAS Basket-ball sont l'image du club. Ils s'engagent à conserver une attitude digne et positive en tout
lieu et toute circonstance.

Article 11
       Vols et dégradations

● En cas de dégradation ou de vol, une sanction sportive pourra être prise à l'encontre du ou des auteurs. De plus le club se réservera
le droit de saisir les autorité judiciaires territorialement compétentes si les faits le justifient.
● Le club décline toute responsabilité en cas de vol d'effets personnels dans l'enceinte sportive.

Article 12
           Communication

● Les seuls supports officiels de communication du club sont :Site internet : http://www.pezenasbasket.fr - Facebook : FO-Pezenas-Basket-Officiel 

-Mail : pezenasbasket@free.fr SIGNATURE DU LICENCIE

mailto:pezenasbasket@free.fr


CHARTE DU LICENCIE

Cette charte s’applique à tous les licenciés du club (joueurs, entraîneurs, dirigeants)
Elle s'adresse également aux parents des enfants mineurs qui se chargeront de la lire et de la commenter avec leur enfant.

Une personne désirant se licencier au FO PISCENOIS doit accepter la présente charte dans sa totalité, et la signer.

JE RESPECTE MON CLUB
-Je dis bonjour et au revoir à toutes les personnes que je croise au sein du club

-Je lis les informations sur le site Internet ou sur le Facebook du club
-Je suis un représentant du club, mon attitude doit toujours être positive, respectueuse et digne

JE RESPECTE MON ENTRAÎNEUR
-Je suis en tenue et à l'heure aux entraînements, ainsi qu'aux rendez-vous fixés pour les déplacements

-Je le préviens de mon absence
-J'écoute et j'applique les consignes qu'il me donne

-Je respecte ses choix et ses décisions

JE RESPECTE LES AUTRES
-Je dis bonjour et au revoir à tous mes co-équipiers

-J'encourage mes co-équipiers
-En fin de match, je serre la main à mes adversaires, aux arbitres et aux personnes de la table de marque

-Je ne perturbe pas un autre entraînement en restant calme et discret

JE RESPECTE LES INSTALLATIONS ET LE MATÉRIEL
-Je prends soin des ballons et du matériel, j'aide à les ranger après chaque entraînement

-Je ne dégrade pas les installations mises à ma disposition (paniers, vestiaires, douches...)
-Je viens avec des baskets propres et une tenue de sport adaptée

JE PARTICIPE À LA VIE DU CLUB
-J'aide à la table de marque et à l'arbitrage des plus petits

-Je viens soutenir dès que possible les autres équipes de mon club

JE SUIS RESPONSABLE DE MES ACTES ET PAROLES
Je m'engage à rembourser au FO PISCENOIS toute amende

qui lui serait signifiée par la Fédération
et ses instances, et qui découlerait d'un comportement anormal

de ma part (Faute Technique,  Disqualifiante...)
TABLEAU RECAPITULATIF DES AMENDES POUR INFO

FAUTE 1ERE FAUTE 2EME FAUTE 3EME FAUTE PAR FAUTE SUPP

TECHNIQUE 30 60 285 285

DISQUALIFIANTE 
SANS RAPPORT

30 60 285 285

SIGNATURE DU LICENCIE

TOURNER SVP



OPÉRATION IMPÔTS
Chers Parents, Chers Licenciés,

Une disposition fiscale permet, aux personnes assujetties à l’impôt sur le 
revenu, de bénéficier d'un abattement fiscal égal à 66% des versements 
effectués dans l'année à une association, versements dans la limite de 
20% du revenu imposable global net .

          Le principe

- Au lieu de régler votre cotisation, vous optez pour le don au club.
- Le club vous délivre un formulaire CERFA (numéro 11580*03) authentifiant votre don, que vous 
pourrez présenter en cas de contrôle de votre déclaration d’impôt.
- 66% du don sera ainsi déduit de votre impôt.

Exemples
Catégorie Cotisation

FOP
Si Don
FOP

Déduction 
fiscale

Coût réel (1) Économie (2)

U7 80€ 150€* 99€ 51€ 29€

U9 90€ 150€* 99€ 51€ 39€

U11 100€ 200€* 132€ 68€ 32€

U13 130€ 200€* 132€ 68€ 62€

U15 130€ 200€* 132€ 68€ 62€

U17 140€ 200€* 132€ 68€ 72€

SENIORS 140€ 200€* 132€ 68€ 72€

LOISIRS 80€ 150€* 99€ 51€ 29€
*Montant minimum accepté pour cette catégorie

(1) Le prix de revient de la licence après déduction fiscale : 51€ au lieu de 80€ pour Loisirs-U7 , 68€ au lieu de 140€ 
pour les Seniors. 
(2) L'économie réalisée par le licencié sur le prix initial de la licence.

Les montants de la case DON FOP sont les minimums qui profitent à l'adhérent ET au club. 
Pour obtenir une exonération encore plus importante :

VOUS POUVEZ FAIRE UN DON PLUS IMPORTANT.

Les facilitées de paiements restent les mêmes que pour une cotisation traditionelle     :
 -Paiement en 3 fois maximum par chèque (octobre-novembre-decembre)
 -Paiement en 1 fois en espèces ou CB

Pour toute information complémentaire sur ce dispositif, contactez nous 
via les moyens traditionnels mis à votre disposition:

Mail : pezenasbasket@free.fr
Téléphone : 07-81-59-00-86

mailto:pezenasbasket@free.fr
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